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Mesdames,
Messieurs,

La commission du Budget, de l’Administration, des Re-
lations internationales et des Compétences résiduaires a 
examiné, en ses réunions des 17 et 28 novembre 2008 le 
projet de décret ajustant le budget des voies et moyens de la 
Commission communautaire française pour l’année budgé-
taire 2008, le projet de décret ajustant le budget général des 
dépenses de la Commission communautaire française pour 
l’année budgétaire 2008, le projet de règlement ajustant 
le budget des voies et moyens de la Commission commu-
nautaire française pour l’année budgétaire 2008, le projet 
de règlement ajustant le budget général des dépenses de la 
Commission communautaire française pour l’année budgé-
taire 2008, le projet de décret contenant le budget des voies 
et moyens de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2009, le projet de décret contenant 
le budget général des dépenses de la Commission commu-
nautaire française pour l’année budgétaire 2009, le projet 
de règlement contenant le budget des voies et moyens de 
la Commission communautaire française pour l’année bud-
gétaire 2009 et le projet de règlement contenant le budget 
général des dépenses de la Commission communautaire 
française pour l’année budgétaire 2009.

M. Hamza Fassi-Fihri, Mme Julie Fiszman et M. Didier 
Gosuin ont été désignés en qualité de rapporteurs.

Comme à l’accoutumée, la commission a décidé d’exa-
miner conjointement les projets d’ajustements du budget 
2008 et les projets de budgets 2009.

1. Exposé de Mme Evelyne Huytebroeck, 
ministre en charge du Budget

L’élaboration du budget du Gouvernement francophone 
bruxellois reste un exercice délicat car l’essentiel des dé-
penses est non seulement incompressible et récurrent mais 
surtout doit répondre à des besoins sociaux en augmenta-
tion constante. Cela s’avère particulièrement vrai en Ré-
gion bruxelloise où se conjuguent, et souvent se cumulent, 
accroissement de la pauvreté, isolement social, environne-
ment dégradé, problèmes de santé et handicaps de différen-
tes natures. Il ne faut pas oublier en effet que, pour envi-
ron la moitié de la population bruxelloise, les revenus des 
allocations sociales sont plus importants que les revenus 
professionnels.

Il est donc toujours plus indispensable que l’on puisse 
cerner au plus près les besoins spécifi ques de Bruxelles 
dans les domaines de compétences de la Commission com-
munautaire française. Pour ce faire, une meilleure évolution 
structurelle des recettes de la Commission communautaire 
française est très certainement souhaitable. Car une bonne 
gestion aura permis de répondre, sur les exercices 2005 à 
2009, à divers besoins importants mais pas autant que le 
Collège l’aurait souhaité.

Ajustement du budget 2008

Le budget 2008 initial de la Commission communau-
taire française s’établit comme suit :

En milliers d’euros Règlement Décret Totaux

Recettes 13.390 321.406 334.768
Dépenses 15.194 323.214 338.408
Solde brut à fi nancer – 1.804 – 1.808 – 3.640
Amortissements   617
Opérations budgétaires   – 1.156
Solde net à fi nancer   – 4.179

1.1. Recettes

Recettes estimées Règlement Décret Totaux

2008 initial 13.390 321.406 334.796
2008 ajusté 13.488 322.404 335.892
Variation 98 998 1.096

Règlement

Les recettes réglementaires bénéfi cient d’une légère 
adaptation par rapport à l’initial 2008.

Décret

Les recettes décrétales connaissent une augmentation de 
0,31 % par rapport à l’initial 2008, essentiellement due à 
l’augmentation de la dotation en provenance de la Commu-
nauté française et de la dotation spéciale à charge du budget 
fédéral, compte tenu de la révision par le Bureau du Plan 
du pourcentage d’indexation à appliquer en 2008 parallèle-
ment à une diminution de la recette interne en provenance 
du SGS Bâtiments.

1.2. Dépenses

La diminution globale des dépenses (décret et règle-
ment) par rapport aux dépenses initiales 2008 s’élève à
– 1.947 milliers d’€.

1.3. Objectif budgétaire

L’objectif budgétaire à l’ajustement est de maintenir le 
défi cit initial 2008, c’est-à-dire de rester à un solde de fi -
nancement de – 4.179 milliers d’€.

Compte tenu de l’augmentation des recettes de 
1.096 milliers d’€, de la diminution globale des dépenses 
de – 1.947 milliers d’€ ainsi que du montant déductible en 
application du SEC95 (codes 8 et 9 et % de sous-utilisa-
tion), soit 1.084 milliers d’€, le solde de fi nancement ob-
tenu s’élève à 515 milliers d’€.
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En conclusion, l’ajustement du budget 2008 tel que pré-
senté permet de dégager un montant de 4.694 milliers d’€ 
qui sera affecté à la conclusion des travaux budgétaires 
2009.

1.4. Tableau de synthèse

SYNTHESE AJ 2008 Recettes  Dépenses Solde

Initial 2008 334.796 338.408 – 3.612
Variation recettes p/r in 08 1.096  
Variation dépensesp/r 08  – 1.947 
 335.892 336.461 
Solde brut   – 569
Passage au Sec 95   1.084
Solde sec 95   515
Objectif budgétaire   – 4.179
Montant affecté 2009   4.694

Budget initial 2009

2.1. Recettes

Recettes estimées Règlement Décret Total

2008 initial 13.390 321.406 334.796
2009 initial 13.990 328.929 342.919
variation 600 7.523 8.123

Règlement

Les recettes réglementaires 2009 connaissent une très lé-
gère variation par rapport à l’initial 2008 liées à l’infl ation. 

Décret

Les recettes décrétales 2009 connaissent un accroisse-
ment de 2,3 % par rapport à l’initial 2008 compte tenu, 
d’une part, de la suppression de diverses recettes non ré-
currentes (montant AWIPH, recette interne SGS bâtiments, 
vente de terrain et compensation régionale de l’absence 
d’indexation) et, d’autre part, de l’augmentation due à l’in-
fl ation des dotations fédérale, régionale et communautaire. 
Enfi n, un montant « one shot » de 1.600 milliers d’€ est 
versé par la Région bruxelloise en 2009 et un montant de 
3.100 milliers d’€ est également versé par la Communauté 
française en 2009.

2.2. Dépenses

Les différentes réunions budgétaires qui se sont tenues 
ont permis de mettre en évidence un montant résultant de la 
stricte application de la circulaire budgétaire. Ce montant a 
été fi xé à 354.648 milliers d’€.

Notons toutefois que l’ajustement du budget 2008 in-
tègre une anticipation des dépenses du budget 2009 pour 

un montant de 4.694.000 €, ce qui signifi e que le montant 
global des dépenses de 2009 peut être réduit de ce même 
montant. 

2.3. Objectif budgétaire

L’objectif budgétaire fi xé par le Comité de concertation 
est de + 1.860 milliers d’€. Cet objectif ne pourra pas être 
atteint en 2009.

Etant donné la situation de trésorerie, l’objectif est en 
tout cas de réduire au maximum le défi cit.

En 2009, le défi cit pourra être ramené à – 4.000 milliers 
d’€ SEC 95 (pour 4.179 milliers d’€ en 2007).

Proposition après multilatérale

Un montant de 200 milliers d’€ est prévu pour les sorties 
de charge des cabinets Commission communautaire fran-
çaise.

Un montant de 3.599 milliers d’€ est accordé à l’Assem-
blée parlementaire.

Afi n de couvrir les besoins les plus urgents dans cha-
cune des compétences des membres du Collège, un mon-
tant de 4.371 milliers d’€ est dégagé et réparti de la façon 
suivante :

Ministre B. Cerexhe 854
Ministre C. Picqué 113
Ministre E. Huytebroeck 1.282
Ministre F. Dupuis 971
Ministre E. Kir 1.151

TOTAL 4.371

IV. Tableau de synthèse :

SYNTHESE INIT 2008 Recettes  Dépenses Solde

Initial 2008 334.796 338.408 – 3.612
Variations init 09 /
Initial 2008   
Augmentation
recettes 2009 8.123  
Augmentation dépenses  15.843 
Montant affecté de 2008  – 4.694 
Dépenses supplémentaires  4.371 
Solde budgétaire 342.919 353.928 – 11.009
Code 8   1.060
Code 9   640
1,5% sous-utilisation   5.309
Solde sec 95   – 4.000
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Conclusion

Cependant, encore une fois, il faut rester réaliste, la si-
tuation reste structurellement diffi cile: il faudra la solidarité 
de tous les Bruxellois et de tous les Francophones pour arri-
ver à une amélioration durable du fi nancement des matières 
sociales, de formation professionnelle, de santé et culturel-
les en Région bruxelloise.

2. Exposé de Mme Anne-Cécile Raymackers, 
représentante de la Cour des comptes

Mme Raymackers fait un exposé synthétique du rapport 
de la Cour des comptes [cf. doc. 156 (2008-2009) n° 1].

3. Discussion générale conjointe

M. Didier Gosuin (MR) remercie la Cour pour le travail 
réalisé. Il estime que, de rapport en rapport, se retrouvent 
à peu près toujours les mêmes critiques, notamment des 
recettes surévaluées et une aggravation de l’état de la tré-
sorerie. 

Il met le doigt sur deux documents qui laissent apparaî-
tre des chiffres totalement différents. Selon lui, il doit s’agir 
d’erreurs d’addition.

Il constate que l’exposé général laisse apparaître, en ce 
qui concerne le budget réglementaire, un solde budgétaire 
positif de 1.168.000 €, alors que la Cour des comptes men-
tionne un défi cit de 1.932.000 €.

S’agissant du budget décrétal, le député pointe égale-
ment des disparités entre les documents et souhaite obtenir 
de la Cour une explication de celles-ci. 

Mme Evelyne Huytebroeck (ministre en charge du Bud-
get) constate que l’erreur pointée par le député n’a pas un 
caractère essentiellement technique. En effet, la recette de 
3.100.000 € que la Commission communautaire française 
doit recevoir de la Communauté française avait d’abord été 
classée en recette réglementaire. Ce montant s’est ainsi re-
trouvé dans l’exposé général lors du travail de compilation 
et d’écriture du budget, la Communauté française égale-
ment en phase de conception de son budget a signalé, par la 
voix de son ministre, que la recette en question revêtait un 
caractère décrétal et non plus réglementaire. 

La ministre propose qu’un corrigendum soit adressé à 
l’ensemble des députés. Elle précise que les totaux qui fi gu-
rent dans les tableaux analysés sont tout à fait corrects.

M. Didier Gosuin (MR) estime que ces corrections sont 
indispensables à la compréhension de l’exposé général. 
Pour le surplus, il déclare que la Cour a dressé le constat 
qui s’imposait. Ce constat, il estime que les députés l’en-
tendent depuis cinq ans. 

Mme Dominique Braeckman (écolo) a constaté, au pro-
jet de décret ajustant le budget général des dépenses, une 
augmentation de la dotation de la Communauté française 
liée à la révision du paramètre d’infl ation calculé sur base 
de 3,5 % et une augmentation de la dotation provenant de 
l’Etat fédéral. Comment s’explique cette augmentation de 
la dotation provenant du fédéral?

 
Mme Anne-Cécile Raymackers (représentante de la 

Cour des comptes) explique qu’au cours du conclave bud-
gétaire du 23 octobre 2008, le fédéral a décidé de verser ex-
ceptionnellement le solde du décompte de la dotation 2008 
en 2008. Il s’agit donc ici d’un complément de dotation.

M. Christos Doulkeridis (président) précise que ce dé-
compte est en principe versé l’année qui suit l’année qu’il 
concerne. 

Mme Anne-Cécile Raymackers (représentante de la 
Cour des comptes) précise que le montant du décompte 
s’élève à 341.000 € et qu’il sera effectivement versé en dé-
cembre 2008.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) espère que les trois 
indexations ont été prises en compte.

M. Didier Gosuin (MR) estime que son propre exposé 
a un caractère lancinant. Il s’est plu à lire la déclaration du 
ministre du Budget présentant le budget de la Commission 
communautaire française en 2004, ainsi que les articles de 
presse que cette déclaration avait suscités. A l’époque, le 
ministre Alain Hutchinson estimait que l’équilibre atteint 
en 2004 était précaire, bien que présentant 2.968.000 € en 
positif. Il précisait que le plan pluriannuel laissait apparaî-
tre une dégradation des moyens à politique constante. Dans 
une interview au journal Le Soir, le ministre du Budget avait 
déclaré : « Il sera donc essentiel que, dans le cadre de la fu-
ture législature et du futur accord de gouvernement, il y ait 
une renégociation des moyens alloués, que ce soit entre la 
Commission communautaire française et la Communauté 
française ou entre la Région bruxelloise et la Commission 
communautaire française ». 

L’analyse du ministre du Budget, M. Hutchinson, était 
donc évidente. Oui, la Commission communautaire fran-
çaise ne roulait pas sur l’or. Oui, les députés et le Collège 
sortant en étaient conscients. Oui, à la veille d’une élection 
et à la veille d’une future négociation gouvernementale, il 
était indispensable que les Francophones posent leurs exi-
gences. 

Aujourd’hui, le député a le sentiment d’entendre exac-
tement les mêmes propos que ce que disait M. Hutchinson. 
Le dérapage s’est aggravé. L’état de la trésorerie s’est dé-
gradé en un an de 17,5 millions d’€.

Et aujourd’hui, la ministre du Budget déclare qu’il fau-
dra que les Francophones fassent des efforts en interne, 
c’est-à-dire entre la Communauté française et la Commis-
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sion communautaire française. Les Francophones, dans le 
cadre de la future négociation gouvernementale, après les 
élections du 7 juin 2009, devront exiger davantage de la 
Région bruxelloise pour améliorer leurs dotations.

Le député estime que pendant cinq ans, les commissai-
res ont entendu le même discours. Ce constat est celui de 
l’échec d’une majorité qui présentait une grande harmonie 
politique entre la Communauté française et la Commission 
communautaire française et une décrispation générale entre 
les partenaires bruxellois. Il faut constater que toutes ces si-
tuations favorables dont se sont targués les protagonistes de 
la majorité n’ont abouti à rien si ce n’est à une aggravation 
systématique de la situation fi nancière.

 
M. Gosuin reconnaît une grande responsabilité dans le 

chef des parlementaires sur la dégradation constante des 
budgets de la Commission communautaire française, avec 
tout ce qu’elle implique comme diffi cultés et absence de 
choix dans les politiques essentielles à mener. 

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) réagit à cette in-
tervention du député de l’opposition qu’elle estime fort peu 
objective. M. Gosuin n’a pas eu à négocier l’accord de ma-
jorité. C’est à l’occasion de celui-ci que les partis de la ma-
jorité ont dû essayer de réparer des brèches dans l’édifi ce 
causées par les prédécesseurs. Il faut remonter au moment 
où M. Hervé Hasquin était ministre-président de la Com-
mission communautaire française et où M. Willem Draps a 
fait des arrêtés aux conséquences fi nancières désastreuses. 

Il est vrai que le projet de budget proposé aujourd’hui ne 
donne guère envie de festoyer. Avec la donne qui est celle 
qui correspond à la réalité, il semble que l’exercice n’était 
pas facile et il convient dès lors d’être sensible au fait que 
les maigres marges dégagées permettront quand même de 
refi nancer la politique pour les personnes handicapées en 
répondant notamment au problème du manque de places. 
Même si l’on sait que l’entièreté de la problématique n’est 
pas rencontrée avec cette augmentation et qu’il reste une 
nécessité de mettre en place une série d’autres politiques 
sociales et de santé en Région bruxelloise, il n’y a pas lieu 
de tirer à boulets rouges sur le projet de budget.

Comme le disait la ministre, au-delà de cet exercice 
rencontré le plus dignement possible, il faut pointer la lan-
cinante et traditionnelle question du refi nancement de la 
Commission communautaire française. Ce refi nancement 
doit se faire par la Région d’abord. Entre Bruxellois, cet ef-
fort ne consiste pas à aller chercher l’argent chez d’autres, 
il s’agit d’un effort en interne. Ce refi nancement doit égale-
ment être réalisé entre Francophones. Lorsque l’on exami-
ne les budgets année après année, on peut constater qu’une 
certaine solidarité s’installe lorsque se dégage tel ou tel 
montant supplémentaire. Il faudrait pouvoir l’inscrire de 
façon tout à fait structurelle, d’une part, et de façon beau-
coup plus importante aussi, d’autre part. Avec cet argent 
qui est débloqué tant de la part de la Région bruxelloise que 
du fédéral ou d’autres entités francophones, la Commission 

communautaire française reste défi citaire et se trouve dé-
munie face à des besoins sociaux qu’elle ne parvient pas à 
rencontrer. 

La députée remarque que le budget 2009 doit se pas-
ser de certains montants qui avaient été qualifi és de « one 
shot » les années précédentes, par exemple, le rembourse-
ment de l’AWIPH, une sollicitation moindre d’un service à 
gestion séparée ou l’absence de recettes issues de la vente 
d’emplacements de stationnement.

Mme Julie Fiszman (PS) estime à son tour que M.
Hutchinson avait effectivement vu juste. Il avait déjà ex-
pliqué que les recettes de la Commission communautaire 
française étaient majoritairement des recettes courantes qui 
évoluent peu face à des dépenses qui évoluent beaucoup 
plus rapidement. Il est vrai que les dépenses de la Com-
mission communautaire française sont essentiellement 
constituées par des salaires, notamment les salaires des 
travailleurs des associations subventionnées et il est vrai 
aussi qu’une partie de ces salaires évoluent en fonction des 
accords du non-marchand signés sous la législature précé-
dente. Le problème reste structurel. A propos des pistes de 
refi nancement, chaque groupe a des idées qu’il conviendra 
d’explorer. Elle rappelle la clé de répartition 80/20 entre la 
Commission communautaire française et la Vlaamse Ge-
meenschapscommissie qui signifi e que chaque fois que la 
Région refi nance la Commission communautaire française, 
elle refi nance également la Vlaamse Gemeenschapscom-
missie. Parmi les pistes de refi nancement, il y a effective-
ment l’effort intrafrancophone, la piste régionale, etc. A ce 
sujet, il faut faire confi ance aux négociateurs institutionnels 
désignés à cet effet.

La députée pointe que la Cour des comptes a souligné 
que, jusqu’à présent, les dépassements de normes ont tou-
jours été contrebalancés par les réserves de trésorerie de 
la Commission communautaire française et que ce ne sera 
probablement plus le cas au 31 décembre 2008.

Elle rappelle qu’une analyse de la trésorerie a été réali-
sée par Brinfi n de 1997 à 2007. Elle demande si les députés 
pourraient disposer des conclusions de cette analyse. La 
députée voudrait savoir si la ligne de crédit sur la trésorerie 
a encore augmenté en 2009. La ministre du Budget avait 
signalé, lors d’une précédente discussion budgétaire, que la 
Commission communautaire française pouvait descendre 
en négatif jusque 63 millions d’€, mais qu’elle ne l’avait 
fait qu’à concurrence de 31 millions d’€. Qu’en est-il pour 
l’année 2008 ? La Commission communautaire française 
a-t-elle approché ce plafond négatif ? 

M. Hamza Fassi-Fihri (cdH) regrette, avec l’ensemble 
des Francophones, les diffi cultés structurelles de l’institu-
tion. Elles ne sont pas nées subitement en 2004, elles sont 
une réalité connue depuis un certain temps, pour ne pas dire 
depuis toujours. A l’occasion des accords du Lambermont 
en 2002, le cdH avait déjà souligné le caractère insuffi sant 
des efforts qui avaient été fournis à l’époque. 
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Il faut regretter ces diffi cultés structurelles parce qu’el-
les concernent des politiques fondamentales, l’aide aux 
personnes notamment. Le député salue la solidarité intra-
francophone des différentes institutions qui ont chacune, 
notamment la Communauté française mais aussi la Région 
wallonne, fait un effort pour le budget 2009, en plus de 
l’indexation et de l’infl ation à l’ajusté 2008. 

Evidemment, le débat institutionnel sera en quelque sor-
te la dernière bouée de secours de la Commission commu-
nautaire française de laquelle il faudra espérer un refi nan-
cement plus important pour les institutions francophones 
bruxelloises. S’adressant à la ministre, le député constate 
une légère diminution du défi cit, même s’il reste important 
et éloigné de l’objectif global, mais aussi, contrairement 
aux années précédentes, un gros problème de trésorerie. En 
plus de la bouée institutionnelle susmentionnée, la Com-
mission communautaire française doit également espérer 
un peu d’oxygène. Quelle la position de la ministre face à 
ce problème de trésorerie ?

Le député regrette encore l’absence de justifi catif 
concer nant les recettes de l’ajusté. Il termine en s’interro-
geant sur le montant de la dotation de la Spabs. Quel est-il 
exactement ? 

Mme Caroline Persoons (MR) déclare rejoindre les dis-
cours alarmistes des intervenants précédents et vouloir po-
ser des questions lancinantes. 

Qu’en est-il du débat sur la comptabilité unifi ée ou rap-
prochée des institutions francophones ? Nul n’ignore que 
le choix du Collège de faire appel à une société extérieure 
pour analyser l’opportunité d’établir une comptabilité pro-
pre était contesté par de nombreux députés. Ceux-ci avaient 
insisté pour qu’il soit opté pour un système unique et unifi é 
propre aux entités francophones. 

 
Face à cette position, le président de la commission avait 

conclu en signalant que les membres de la commission en-
courageaient le gouvernement à réexaminer sa position. La 
cellule Walcomfi n, composée notamment de fonctionnai-
res, se réunit. Qu’en est-il de la participation de la Commis-
sion communautaire française ?

En ce qui concerne la centralisation des trésoreries et 
leur consolidation, la députée rappelle que la ministre avait 
déclaré qu’elle ne désespérait pas d’y parvenir avant la fi n 
de la législature. Qu’en est-il ?

Par rapport au secteur du non-marchand, Mme Persoons 
rappelle le débat actuel portant sur une mesure que le fédé-
ral a décidée quant à l’allocation de fi n d’année attribuée 
aux fonctionnaires du fédéral et qui pourrait devoir être 
appliquée aux communes, aux communautés, voire aux 
travailleurs du secteur du non-marchand. Le Collège a-t-
il tenu compte de cette mesure ? A-t-elle été budgétisée ? 
Quel en sera son impact ? 

En ce qui concerne la libre circulation des personnes 
handicapées, la députée rappelle que la Région wallonne a 
remboursé successivement 7.000.000 € et 5.800.000 € dans 
le cadre de l’accord portant sur les années 1996 à 2002. 
Pour les années suivantes, des calculs ont été réalisés et 
laissent apparaître que des montants moindres seront dus à 
la Commission communautaire française. Quels sont-ils ? 

Faisant référence à l’ajustement du budget 2008, la dé-
putée s’étonne de la non-réalisation du budget du SGS Bâ-
timents. Elle constate une diminution générale de 27 % de 
ces investissements, principalement dans le secteur de l’en-
seignement, une diminution de 28 % des investissements 
en infrastructures sociales pour personnes handicapées 
liées au secteur privé et enfi n une diminution encore plus 
inquiétante de 59 % des investissements en infrastructures 
sociales liées au secteur public. S’agit-il de retard, de mau-
vaise gestion ? Il est étonnant de constater que, fi nalement, 
le Collège ne dépense pas l’argent qui était budgétisé à 
l’initial alors que les besoins sont là. 

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) s’interroge quant à 
l’augmentation de 7,6 % de la dotation spéciale de la Com-
munauté française constatée dans le projet de décret conte-
nant le budget général des dépenses pour l’année 2009. 
S’agit-il d’une augmentation liée à l’infl ation ? S’agit-il 
d’une réduction de l’effort de la Commission communau-
taire française vis-à-vis de la Communauté française ou 
une quelque autre ventilation ?

Dans le même ordre d’idées, qu’en est-il de la fl uctua-
tion de la dotation à la Spabs ?

A propos de l’ajusté 2008, la députée constate là aussi 
une augmentation de la dotation de la Communauté fran-
çaise par un rattrapage du niveau d’infl ation, une augmen-
tation de la dotation fédérale, dont la Cour a expliqué l’ori-
gine, alors que la dotation de la Région bruxelloise connaît 
un statu quo. Elle s’en étonne, sachant que plus de 90 % de 
ces dotations servent à couvrir des frais de personnel et sui-
vent donc les indexations de façon automatique. Pourquoi 
la Région bruxelloise n’a-t-elle pas augmenté la dotation à 
l’ajusté 2008 ?

Mme Evelyne Huytebroeck (ministre en charge du Bud-
get) soumet une réfl exion générale portant sur le passé bud-
gétaire de la Commission communautaire française. Des 
dépassements de normes existent depuis 1996. A la fi n de 
la législature précédente, le solde net à fi nancer atteignait 
– 3 millions d’€. Le solde net à fi nancer pour 2009 s’élève 
à 4 millions d’€. Il est vrai que celui-ci s’est légèrement dé-
gradé. Mais il y a eu deux événements importants en 2004. 

 
Il faut avoir à l’esprit qu’entre 2004 et 2005, il y a eu une 

chute essentiellement due au montant alloué à la politique 
des personnes handicapées suite à des décisions qui avaient 
été prises en ce qui concerne les normes d’encadrement et 
qui n’avaient pas été prévues au budget. 
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En conséquence, le gouvernement a dû essuyer une pre-
mière somme de 5 millions d’€ environ en 2005. Il va sans 
dire qu’il n’était pas pensable de revenir en arrière par rap-
port à ces normes d’encadrement. 

D’autre part, la ministre rappelle également les engage-
ments généraux sur l’accord du non-marchand dans le cadre 
duquel les budgets n’avaient pas été prévus en suffi sance. 

Au fi nal, ce sont tout de même deux postes importants 
que le gouvernement traîne depuis plusieurs années. 

La ministre réfute l’affi rmation de M. Gosuin selon la-
quelle les défi cits auraient doublé. Elle veut bien admettre 
que l’état de la trésorerie s’est dégradé, mais le défi cit n’a 
pas doublé. 

La ministre précise que le rapport Brinfi n demandé par 
Mme Julie Fiszman fi gure dans l’exposé général. 

En ce qui concerne la ligne de crédit de la trésorerie, 
la Commission communautaire française peut descendre 
jusqu’à – 67 millions d’€. La Commission communautaire 
française est déjà allée en 2008 jusqu’à – 45 millions d’€. 

Pour répondre à M. Fassi-Fihri, la ministre ajoute qu’il 
serait opportun qu’un montant « one shot » vienne refi nan-
cer la trésorerie de la Commission communautaire françai-
se, ne fût-ce que pour l’accord du non-marchand. Elle rap-
pelle à ce propos que les 27 millions d’€ correspondant au 
montant dû par la Région bruxelloise pour les années 2000 
à 2005 ne sont pas parvenus à la Commission communau-
taire française. Le «one shot» permettrait de ne quasiment 
plus devoir utiliser cette ligne de crédit. 

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) estime que la Commis-
sion communautaire française opère de l’emprunt de tréso-
rerie, d’abord parce qu’elle ne fait pas d’emprunt normal. 
Selon elle, il s’agit quand même d’une façon déguisée de 
réaliser de l’emprunt normal hors SEC 95. Une simple opé-
ration «one shot» qui améliorerait l’état de la trésorerie de 
la Commission communautaire française ne suffi rait pas 
parce que les facteurs qui sont la cause des diffi cultés de 
cette trésorerie sont récurrents. Il vaudrait mieux préférer 
un fi nancement récurrent qui aurait pour conséquence qu’à 
terme, la trésorerie soit assainie, plutôt qu’une opération 
« one shot » qui ne présente pas de garantie de pérennité.

Mme Evelyne Huytebroeck (ministre en charge du Bud-
get) souscrit à ce raisonnement mais ajoute que la situa-
tion idéale serait un refi nancement récurrent combiné à une 
opération « one shot ».

M. Olivier Petit (cabinet de la ministre Evelyne Huyte-
broeck) explique que, pour déterminer si la Commission 
communautaire française pratique un emprunt déguisé, le 
critère le plus intéressant et le plus utile est de rechercher si 
les intérêts créditeurs restent supérieurs aux intérêts débi-
teurs, au niveau de la trésorerie, sur l’ensemble de l’année. 

A l’heure actuelle, les intérêts créditeurs restent supérieurs 
aux intérêts débiteurs. 

 
A partir du moment où effectivement les intérêts dé-

biteurs seraient plus élevés que les intérêts créditeurs, le 
différentiel montrera effectivement que la Commission 
communautaire française est en négatif plus souvent et plus 
profondément qu’en positif, et ce, sur une période d’une 
année.

Quand la ministre annonce que la Commission com-
munautaire française descend en négatif de trésorerie à 
concurrence de 45 millions d’€, cela signifi e qu’à la fi n du 
mois, le compte bancaire central affi che – 45 millions d’€ 
mais que, dès réception des dotations et compte tenu des 
comptes de transit, la consolidation des comptes bancai-
res est positive. Sur l’ensemble de l’année, la Commission 
communautaire française reste en positif plus souvent et 
de façon plus importante qu’en négatif. Il ne faut donc pas 
parler d’emprunt déguisé. La Commission communautaire 
française se trouve en quelque sorte dans une situation de 
fonds de roulement qu’elle utilise mensuellement. Une 
opération «one shot» a tout son sens si ce fonds de rou-
lement est considéré comme étant trop faible. Il n’est pas 
de bonne gestion de descendre systématiquement tous les 
mois en négatif. Il vaudrait mieux que le compte bancaire 
central de la Commission communautaire française trouve 
un seuil plus haut. Ce raisonnement est tout à fait distinct 
de la question du défi cit structurel lié aux recettes et aux 
dépenses sur une année budgétaire.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) se demande s’il y a un 
pouvoir public tiers qui garantit les emprunts de trésorerie 
de la Commission communautaire française? 

M. Olivier Petit (cabinet de la ministre Evelyne
Huytebroeck) rappelle qu’il existe une convention entre la 
Commission communautaire française et Dexia, organisme 
bancaire qui gère la trésorerie. Cette convention prévoit, à 
l’instar du compte à vue d’un particulier, que la Commis-
sion communautaire française peut aller en négatif jusqu’à 
un certain point, à savoir 20 % des recettes.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) s’étonne de ce qu’aucu-
ne entité, qu’il s’agisse de la Région bruxelloise, de la Com-
munauté française ou même de tout autre tiers, ne vienne 
en garantie du remboursement des fonds empruntés par la 
Commission communautaire française.

M. Olivier Petit (cabinet de la ministre Evelyne Huyte-
broeck) rappelle qu’il n’y a pas de garantie puisqu’il n’y a 
pas d’emprunt.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) estime qu’une ligne de 
crédit peut devoir être garantie.

M. Olivier Petit (cabinet de la ministre Evelyne Huyte-
broeck) précise que c’est la situation générale du pouvoir 
public que constitue la Commission communautaire fran-
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çaise qui lui permet d’avoir une ligne de crédit auprès de 
Dexia sans ajout de contraintes.

M. Didier Gosuin (MR) s’étonne de l’affi rmation du col-
laborateur de la ministre selon laquelle il y a plus de positif 
que de négatif, alors que le tableau de la Cour des comptes 
mentionne une dégradation de la trésorerie d’une année à 
l’autre d’un montant de 17 millions d’€.

Le député souhaiterait que soit jointe au rapport une 
évolution de cette trésorerie mois par mois.

 
En ce qui concerne la comptabilité unifi ée, Mme Evely-

ne Huytebroeck (ministre en charge du Budget) précise que 
M. Daerden n’a pas répondu au courrier lui adressé par le 
Collège. Aussi, il est envisagé d’imposer un représentant 
de la Commission communautaire française pour qu’il par-
ticipe aux réunions de Walcomfi n. 

En ce qui concerne la centralisation de la trésorerie, la 
ministre constate que la question est récurrente et pointe 
le fait qu’il n’y a effectivement pas de consensus dans le 
gouvernement pour réaliser cette centralisation.

M. Christos Doulkeridis (Ecolo) demande si le calcul a 
déjà été opéré quant aux conséquences que cette centrali-
sation pourrait avoir sur la situation globale de la Commis-
sion communautaire française. Des simulations ont-elles 
été réalisées ? 

M. Olivier Petit (cabinet de la ministre Evelyne Huyte-
broeck) précise qu’une simulation globale a été calculée il 
y a un an ou deux et que le différentiel obtenu se chiffrait en 
centaines de milliers d’€, mais pas en millions d’€. 

La situation a quelque peu évolué puisque la trésorerie 
positive de Bruxelles Formation s’est améliorée. Les chif-
fres auront peut-être varié mais pas dans des proportions 
importantes.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS) constate, à propos de la 
réforme de la comptabilité, qu’une dépense de 60.000 € est 
prévue en engagements et une autre de 30.000 € en ordon-
nancements. A quoi servent ces crédits ? Qu’attend la Com-
mission communautaire française pour travailler de concert 
avec la Communauté française et la Région wallonne ? Elle 
espère, à l’instar de ce qu’elle a déjà déclaré lors des exer-
cices budgétaires précédents, que la Commission commu-
nautaire française n’est pas en train de réaliser à ses frais et 
dans son coin sa petite réforme de la comptabilité.

Evelyne Huytebroeck (ministre en charge du Budget) 
précise que ces montants ont été inscrits et réinscrits par 
prudence. A ce jour, ils n’ont pas été engagés. 

En ce qui concerne le non-marchand et l’allocation de 
fi n d’année, le cabinet Cerexhe a fait savoir que les dis-
positions fédérales ne s’appliquent pas aux travailleurs du 
non-marchand. Si nécessaire, des discussions auront lieu à 
ce sujet.

 M. Christos Doulkeridis (président) rappelle qu’il y a 
encore quelques questions sur les sur les bâtiments et in-
frastructures, dont les investissements diminuent parfois de 
manière substantielle.

Mme Evelyne Huytebroeck (ministre en charge du Bud-
get) explique que les diminutions d’investissement en ter-
mes d’infrastructures sont parfois liées à des permis, délais 
et procédures qu’il n’est pas aisé de respecter. Pour des 
explications plus précises, elle renvoie à l’examen des ta-
bleaux partim dans les autres commissions permanentes.

Pour l’augmentation de la dotation à la Communauté 
française, M. Olivier Petit (cabinet de la ministre Evelyne 
Huytebroeck) explique que le pourcentage de croissance 
important entre 2008 et 2009 est dû à l’infl ation, d’une part, 
et à la réduction, et même à la fi n de l’effort complémen-
taire de la Commission communautaire française à l’égard 
de la Communauté française, d’autre part. 

Plus techniquement, le paramètre prévu dans la Loi spé-
ciale de fi nancement et qui établit la diminution progres-
sive de l’effort complémentaire de la Commission commu-
nautaire française à la Communauté française a abouti en 
2009 au niveau 1; cela signifi e que l’effort supplémentaire 
est défi nitivement terminé. 

C’est cet effort supplémentaire de 800 millions de BEF 
en 2000-2001 qui a été ajouté à l’effort préalable qui exis-
tait déjà en l’occurrence. 

Il s’agit du montant de 3.100.000 € que les commissaires 
ont abordé en début de discussion générale. C’est le fait de 
mettre ce montant à 1 directement en 2009, au lieu d’atten-
dre 2010 (qui était la dernière année prévue de réduction de 
cet effort complémentaire) qui a cet effet.

En ce qui concerne la dotation de la Spabs, le montant 
versé annuellement varie entre 3.000.000 à 3.200.000 €. Il 
y a un montant qui est déjà versé en 2008 pour 2009 et le 
solde sera versé en 2009. Si les commissaires additionnent 
le montant de l’ajustement 2008 à celui de l’initial 2009, 
ils obtiendront un montant d’environ 3.000.000 € qui est 
la dotation annuelle habituelle destinée au remboursement 
des intérêts à la Spabs. 

Mme Evelyne Huytebroeck (ministre en charge du Bud-
get) explique le statu quo de la dotation de la Région bruxel-
loise par le fait que le montant de cette dotation à l’initial 
2008 intégrait un montant exceptionnel supplémentaire de 
3.411.000 €. Celui-ci était destiné à couvrir l’indexation, il 
a donc été extrait de la base de calcul pour 2009.

Mme Caroline Persoons (MR) demande que la liste des 
bâtiments gérés par la Spabs soit jointe au rapport et qu’il 
soit également précisé quels sont ceux qui sont laissés à 
l’abandon.
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centralisation des trésoreries et des gains qui pourraient en 
résulter.

Le député estime qu’il est trop facile pour un gestion-
naire politique de se retrancher derrière des décisions prises 
par un prédécesseur pour expliquer un défi cit budgétaire. Il 
va de soi que des décrets et règlements ont été votés sous 
la présente législature et qu’ils auront des impacts pour le 
futur et sur les fi nances de la prochaine législature. Il fau-
dra alors parier que le prochain ministre du Budget aura le 
même discours que Mme Evelyne Huytebroeck. Se retran-
cher derrière cette posture est permis la première année, 
mais cette dernière est interdite pendant cinq ans puisque le 
gestionnaire politique est censé trouver les recettes néces-
saires pour faire face aux décisions prises. 

Mme Evelyne Huytebroeck (ministre en charge du Bud-
get) déclare qu’elle a simplement voulu expliquer plus am-
plement les éléments qui ont changé à partir de 2005. Les 
décisions prises en fi n de législature ne sont pas toujours 
revêtues de toute la transparence nécessaire. Dans le cadre 
d’un petit budget comme celui de la Commission commu-
nautaire française où il n’y a que peu de recettes propres, il 
convient d’être extrêmement prudent.

M. Christos Doulkeridis (Ecolo) déclare que son point 
de vue diverge de celui de M. Gosuin. Le ministre du Bud-
get de la précédente législature a effectivement tiré la son-
nette d’alarme concernant la situation fi nancière de la Com-
mission communautaire française, mais en même temps il 
faisait partie d’un gouvernement qui dépensait beaucoup 
plus que ce qu’il ne pouvait et a engagé les gouvernements 
suivants. 

La discussion générale conjointe est close. 

4. Réception des avis
des commissions permanentes 

Conformément à l’article 75.5 du Règlement, chaque 
rapporteur de chacune des commissions présente l’avis de 
la commission dont il a assuré la rédaction du rapport. 

M. Jacques Decoster (PS) présente l’avis de la commis-
sion de l’Enseignement, de la Formation, de la Culture, du 
Tourisme, du Sport et du Transport scolaire. 

Il est acté que cette commission a recommandé l’adop-
tion des projets budgétaires par 7 voix pour et 2 voix 
contre.

 
Mme Julie Fiszman (PS) présente l’avis de la commis-

sion du Budget, de l’Administration, des Relations interna-
tionales et des Compétences résiduaires. 

Il est acté que cette commission a recommandé l’adop-
tion des projets budgétaires par 7 voix pour et 3 voix 
contre.

Mme Evelyne Huytebroeck (ministre en charge du Bud-
get) demande que cette liste soit requise auprès de la com-
mission permanente ad hoc. 

Abordant le projet de décret ajustant le budget des 
voies et moyens pour l’année 2008, M. Eric Tomas (PS) 
souhaite avoir un éclaircissement à propos du tableau qui 
fait état, dans les recettes courantes, d’intérêts fi nanciers de 
500.000 €, à l’article 29.02. 

Mme Evelyne Huytebroeck (ministre en charge du Bud-
get) précise qu’il s’agit d’intérêts créditeurs de la trésore-
rie. 

M. Eric Tomas (PS) signale que le rendement en 2007 de 
la trésorerie est établi à 56.000 €. 

M. Olivier Petit (cabinet de la ministre Evelyne Huyte-
broeck) déclare que le montant susmentionné est effective-
ment surestimé. Depuis le début de la législature, l’ensem-
ble des recettes propres sont restées au même montant, hors 
dotation. Progressivement, elles arrivent à leur montant 
réel. Depuis le début de la législature et même antérieure-
ment à cette législature, elles étaient déjà surestimées, les 
mêmes montants ont été maintenus sans être augmentés en 
lien avec l’infl ation. Pour ce qui est des intérêts fi nanciers, 
le montant a été effectivement surestimé. Cependant, si 
c’est l’ensemble des recettes propres qui est considéré, ce 
montant arrive progressivement à son niveau réel, ainsi que 
le constate le rapport de la Cour des comptes.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS), faisant référence à 
l’affi rmation selon laquelle la Commission communautaire 
française a plus d’intérêts créditeurs que débiteurs sur la 
gestion de sa trésorerie, se demande si cette affi rmation est 
basée sur la recette surestimée ou sur la réalité.

M. Olivier Petit (cabinet de la ministre Evelyne
Huytebroeck) rappelle que le montant des intérêts crédi-
teurs mentionné dans le rapport relatif à la trésorerie, fi -
gurant dans l’exposé général, est d’environ 56.000 € pour 
l’année 2007. 

A cela s’ajoute également les revenus générés par les 
placements, certifi cats et titres publics qui s’élèvent pour 
2007 à 274.657,48 €. Au total, un montant de 325.123,53 € 
a été réalisé au titre d’intérêts créditeurs pour 2007.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) signale que le titre 
du projet faisant l’objet du document 145 doit être corrigé 
(remplacer 2007 par 2008). 

M. Didier Gosuin (MR) mentionne le constat dressé par 
la Cour des comptes dans la préfi guration des résultats de 
l’année 2007 : au moment où globalement la trésorerie se 
dégrade, à raison de 17 millions d’€, dans le même temps, 
Bruxelles Formation opérait des placements de trésorerie à 
concurrence de 16.921.916 €. Il estime que les commissai-
res sont en droit d’avoir une évaluation de l’impact d’une 
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Projet de décret ajustant le budget général des dépen-
ses  de la Commission communautaire française pour 
l’année budgétaire 2008 [146 (2008-2009) n° 1]

Article premier

L’article premier ne suscite aucun commentaire et est 
adopté à l’unanimité des 12 membres présents. 

Articles 2 à 6

Les articles 2 à 6 ne suscitent aucun commentaire et sont 
adoptés par 8 voix pour et 4 voix contre.

Tableau annexe et autres annexes

Le tableau annexe et autres annexes ne suscitent aucun 
commentaire et sont adoptés par 8 voix pour et 4 voix 
contre.

Vote sur l’ensemble

Le projet de décret est adopté par 8 voix pour et 4 voix 
contre.

Projet de règlement ajustant le budget des voies et 
moyens de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2008 [147 (2008-2009) n° 1]

Article premier

L’article premier ne suscite aucun commentaire et est 
adopté à l’unanimité des 12 membres présents. 

Articles 2 et 3

Les articles 2 et 3 ne suscitent aucun commentaire et 
sont adoptés par 8 voix pour et 4 voix contre.

Tableau annexe

Le tableau annexe ne suscite aucun commentaire et est 
adopté par 8 voix pour et 4 voix contre.

Vote sur l’ensemble

Le projet de règlement est adopté par 8 voix pour et
4 voix contre.

Mme Fatima Moussaoui (cdH) présente l’avis de la 
commission des Affaires sociales.

Il est acté que cette commission a recommandé l’adop-
tion des projets budgétaires par 7 voix pour et 4 voix contre, 
pour ce qui concerne la compétence de la cohésion sociale, 
et 8 voix pour et 4 voix contre pour ce qui concerne les 
autres compétences de la commission.

M. Rachid Madrane (PS) (en remplacement de Mme 
Magda De Galan, excusée) présente l’avis de la commis-
sion de la Santé.

Il est acté que cette commission a recommandé l’adop-
tion des projets budgétaires par 8 voix pour et 3 absten-
tions.

5. Examen et vote des articles,
des tableaux annexes et autres annexes

des projets d’ajustements
des budgets de l’année 2008 

Projet de décret ajustant le budget des voies et moyens 
de la Commission communautaire française pour 
l’année budgétaire 2008 [145 (2008-2009) n° 1]

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) signale que le titre 
qui fi gure au document n° 1 comporte une erreur de frappe: 
l’année 2007 doit être remplacée par l’année 2008.

Article premier

L’article premier ne suscite aucun commentaire et est 
adopté à l’unanimité des 12 membres présents. 

Articles 2 et 3

Les articles 2 et 3 ne suscitent aucun commentaire et 
sont adoptés par 8 voix pour et 4 voix contre. 

Tableau annexe

Le tableau annexe ne suscite aucun commentaire et est 
adopté par 8 voix pour et 4 voix contre. 

Vote sur l’ensemble

Le projet de décret est adopté par 8 voix pour et 4 voix 
contre.
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Projet de décret contenant le budget général des dépen-
ses de la Commission communautaire française pour 
l’année budgétaire 2009 [150 (2008-2009) n° 1]

Article premier

L’article premier ne suscite aucun commentaire et est 
adopté à l’unanimité des 12 membres présents. 

Articles 2 à 20

Les articles 2 à 20 ne suscitent aucun commentaire et 
sont adoptés par 8 voix pour et 4 voix contre.

Tableau annexe

Le tableau annexe ne suscite aucun commentaire et est 
adopté par 8 voix pour et 4 voix contre.

 
Autres annexes

Le Collège a déposé un amendement à l’annexe repre-
nant le budget du SGS Bâtiments. 

Cet amendement est rédigé comme suit : 

« A la ligne relative à l’allocation de base 28.00.61.35, 
il y a lieu de lire, dans la colonne DEPENSES – montant
CE 100 au lieu de 55.

A la dernière ligne du tableau, il y a lieu de lire, dans 
la colonne DEPENSES – montant CE 12.848 au lieu de 
12.803. »

Justifi cation :

Les crédits d’engagement doivent être adaptées aux cré-
dits d’ordonnancement afi n de pouvoir engager et liquider 
en 2009 les travaux de rénovation des vestiaires du centre 
sportif de la Woluwe. Ce montant de 100 en CE est inscrit 
dans le programme justifi catif à la page 66 du document 
155 (2008-2009) n° 1.

Vote sur l’amendement: l’amendement est adopté par
8 voix pour et 4 voix contre.

L’annexe amendée est adoptée par 8 voix pour et 4 voix 
contre.

Vote sur l’ensemble

Le projet de décret est adopté par 8 voix pour et 4 voix 
contre.

Projet de règlement ajustant le budget général des dé-
penses de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2008 [148 (2008-2009) n° 1]

Article premier 

L’article premier ne suscite aucun commentaire et est 
adopté à l’unanimité des 12 membres présents. 

Articles 2 à 4

Les articles 2 à 4 ne suscitent aucun commentaire et sont 
adoptés par 8 voix pour et 4 voix contre.

Tableau annexe

Le tableau annexe ne suscite aucun commentaire et est 
adopté par 8 voix pour et 4 voix contre.

Vote sur l’ensemble

Le projet de règlement est adopté par 8 voix pour et
4 voix contre.

6. Examen et vote des articles,
des tableaux annexes et autres annexes
des projets de budgets de l’année 2009

Projet de décret contenant le budget des voies et moyens 
de la Commission communautaire française pour 
l’année budgétaire 2009 [149 (2008-2009) n° 1]

Article premier 

L’article premier ne suscite aucun commentaire et est 
adopté à l’unanimité des 12 membres présents. 

Articles 2 à 5

Les articles 2 à 5 ne suscitent aucun commentaire et sont 
adoptés par 8 voix pour et 4 voix contre.

Tableau annexe

Le tableau annexe ne suscite aucun commentaire et est 
adopté par 8 voix pour et 4 voix contre.

Vote sur l’ensemble

Le projet de décret est adopté par 8 voix pour et 4 voix 
contre.
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Projet de règlement contenant le budget des voies et 
moyens de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2009 [151 (2008-2009) n° 1]

Article premier 

L’article premier ne suscite aucun commentaire et est 
adopté à l’unanimité des 12 membres présents. 

Articles 2 à 5

Les articles 2 à 5 ne suscitent aucun commentaire et sont 
adoptés par 8 voix pour et 4 voix contre.

Tableau annexe

Le tableau annexe ne suscite aucun commentaire et est 
adopté par 8 voix pour et 4 voix contre.

Vote sur l’ensemble

Le projet de règlement est adopté par 8 voix pour et
4 voix contre.

Projet de règlement contenant le budget général des dé-
penses de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2009 [152 (2008-2009) n° 1]

Article premier 

L’article premier ne suscite aucun commentaire et est 
adopté à l’unanimité des 12 membres présents. 

Articles 2 à 9

Les articles 2 à 9 ne suscitent aucun commentaire et sont 
adoptés par 8 voix pour et 4 voix contre.

Tableau annexe

Le tableau annexe ne suscite aucun commentaire et est 
adopté par 8 voix pour et 4 voix contre.

Vote sur l’ensemble

Le projet de règlement est adopté par 8 voix pour et
4 voix contre.

7. Approbation du rapport

Il est fait confi ance au président et aux rapporteurs pour 
la rédaction du rapport.

Les Rapporteurs, Le Président,

Hamza FASSI-FIHRI Christos DOULKERIDIS
Julie FISZMAN
Didier GOSUIN
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8. Projets adoptés par la commission

Il est renvoyé aux textes des projets tels qu’ils fi gurent 
aux documents nos 145-146-147-148-149-150-151-152 
(2008-2009) n° 1, sauf pour ce qui concerne l’annexe re-
prenant le budget du SGS Bâtiments telle qu’elle a été 
amendée (cf. annexe 3 ci-après).
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9. Annexes

Annexe 1

Centralisation des trésoreries au niveau de la Commis-
sion communautaire française

La Commission communautaire française dispose de 
plus de 50 comptes auprès de la banque Dexia. A la fi n de 
chaque jour ouvrable et compte tenu des différents mou-
vements liés aux encaissements et aux décaissements de 
la journée, chaque compte courant présente un solde soit 
débiteur, soit créditeur. 

A la fi n de chaque mois, la banque attribue des intérêts 
créditeurs sur les balances créditrices et des intérêts débi-
teurs sur les balances débitrices. En règle générale, le taux 
d’intérêt débiteur est supérieur au taux de marché et le taux 
d’intérêt créditeur est inférieur au taux de marché. A cela 
s’ajoute le fait que le précompte mobilier est dû sur les re-
venus d’intérêts perçus par la Commission communautaire 
française.

Les soldes créditeurs en valeur des comptes courants sont 
rémunérés sur la base de taux suivante : moyenne arithmé-
tique mensuelle des valeurs successives de l’Euribor fi xing 
1 semaine à laquelle est appliquée la marge suivante:

– décret/règlement : – 0,30 % 
– province : – 0,30 %
– social : – 0,15 %

Ce taux constitue un taux brut qui doit encore être pré-
compté. Le précompte mobilier s’élève à 15 % actuelle-
ment. Le précompte mobilier est libératoire et constitue le 
seul impôt auquel est soumis la Commission communau-
taire française sur ses placements. 

En cas de balances débitrices, le montant d’intérêts 
à payer est calculé sur base de taux suivante : moyenne 
arithmétique mensuelle des valeurs successives de l’Euri-
bor fi xing 1 semaine à laquelle est appliquée la marge sui-
vante :

– décret/règlement : 0,10 % 
– province : 0,10 %
– social : 0,10 %

En vue de maximiser les intérêts créditeurs et de mini-
miser les intérêts débiteurs, plusieurs pistes existent. 

Tout d’abord, il est évident qu’il n’est jamais intéressant 
pour la Commission communautaire française d’avoir des 
comptes avec des balances créditrices et d’autres avec des 
balances débitrices. 

Ainsi, à partir de mai 2001, les fusions « Décret » et
« Règlement » ont été centralisées afi n d’optimaliser les 
rendements sur ces fusions, puisque la fusion « Décret » 

était globalement créditrice et que la fusion « Règlement » 
était globalement débitrice pendant une longue partie de 
l’année. 

 
Ensuite, comme il est toujours plus intéressant de pla-

cer ses excédents de trésorerie plutôt que de les laisser en 
compte courant, la Commission communautaire française 
place dans le marché ses excédents de trésorerie (compte 
tenu, bien sûr, de la problématique de la retenue du pré-
compte mobilier sur les placements fi nanciers) en privilé-
giant l’investissement en papier émis par des entités publi-
ques belges ce qui permet de bénéfi cier d’une exonération 
de précompte mobilier.

Une fois la fusion des comptes acquise et une gestion de 
trésorerie en date valeur mise en place afi n de minimiser le 
solde restant en compte courant, peut-on aller plus loin et 
envisager une centralisation de la trésorerie de la Commis-
sion communautaire française avec ses paras ?

En effet, pour une même période, la Commission com-
munautaire française emprunte à un taux supérieur à celui 
auquel les paras placent leur argent. On peut donc se dire 
que si la Commission communautaire française « emprun-
tait » auprès de ses paras (via une centralisation de trésore-
rie), on pourrait créer une solution win-win où fi nalement 
la Commission communautaire française emprunteuse le 
ferait à un taux inférieur au taux qu’elle obtient auprès des 
banques et où les paras prêteurs obtiendraient une rémuné-
ration supérieure à celle obtenue auprès des banques. 

A ce stade, il est important de chiffrer le gain que l’on 
pourrait obtenir via cette centralisation. Si l’on reprend les 
chiffres sur l’ensemble de l’année 2007 par exemple, le 
solde moyen débiteur sur le compte décret/règlement s’éle-
vait en moyenne à 2 millions d’euros empruntés à un taux 
de Euribor + 0,10 %. Lorsque les paras investissent lors de 
leurs placements en papier émis par des entités publiques 
belges, elles bénéfi cient d’un taux de l’ordre de Euribor
– 0,10 %. Le gain potentiel en empruntant (via une centra-
lisation de trésorerie par exemple) s’élève donc à 0,20 % 
centralisant les trésoreries. Sur un montant de 2 millions 
d’euros, on parle donc d’un gain de l’ordre de 4.000 euros. 

Cette solution implique cependant un prérequis impor-
tant quant à l’existence de frottement fi scal. Or lorsque 
qu’un para prête de l’argent à la Commission communau-
taire française, le précompte mobilier doit être normale-
ment payé sur le montant d’intérêts versé.

En effet, la défi nition de rémunération à soumettre au 
précompte mobilier est très large. 

La nouvelle disposition du § 3 que l’article 2, L 28.7.1992 
a ajouté à l’article 19, CIR92 tend, plus concrètement, à 
décourager le recours à des mécanismes permettant à des 
contribuables pour lesquels le Pr.M constitue un impôt dé-
fi nitif (contribuables soumis à l’IPP ou à l’IPM) de donner 
à des revenus mobiliers – qui devraient normalement être 
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soumis à l’impôt – la qualifi cation de plus-values non im-
posables. 

Dans ce but, elle élargit signifi cativement la notion clas-
sique de « revenus de dépôts d’argent » de manière à pou-
voir désormais viser toutes les opérations fi nancières qui 
aboutissent à faire bénéfi cier un contribuable, disposant 
de liquidités, d’un revenu convenu au départ mais qui à 
l’échéance lui est attribué sous une forme autre qu’un inté-
rêt au sens habituel du terme. Ce revenu, constitué par l’ac-
croissement entre le montant qui a été initialement confi é 
et celui qui a été restitué à l’issue de l’opération, est désor-
mais taxable à titre de revenu mobilier.

En résumé, vu le gain potentiel d’une centralisation de la 
trésorerie et compte tenu des risques liés à la débition éven-
tuelle du précompte mobilier, l’optimisation de la trésorerie 
passe plus par la mise en place d’une gestion dynamique 
de la trésorerie des différents intervenants que par la cen-
tralisation de la trésorerie d’entités juridiques différentes 
soumises à précompte mobilier sur leurs placements.
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Annexe 2

Complément d’information – trésorerie

Ci-joint la situation de trésorerie au mois le mois (situa-
tion arrêtée début et fi n de mois) pour les années 2007 et 
2008 (jusqu’au mois d’octobre).

Il s’agit uniquement de la situation du compte central 
de la Commission communautaire française. Pour le calcul 
des intérêts débiteurs et créditeurs (dont vous trouverez 
également un aperçu ci-joint), il faut tenir compte de la 
consolidation des comptes Commission communautaire 
française qui intègre également les comptes de transit et 
autres comptes Commission communautaire française.

2007

Consolidation des intérêts débiteurs-créditeurs des fusions des comptes

  Intérêts Intérêts  Précompte Placements INTERETS
 Mois créditeurs débiteurs mobilier non précomptes  NETS

janvier 14.184,56 0,00 2.113,93 39.341,71 51.412,34
février 14.783,30 1.295,12 2.023,23 22.542,55 34.007,50
mars 9.949,20 13.745,27 944,64 17.193,98 12.453,27
avril 12.820,74 4.459,96 1.254,27 15.256,47 22.362,98
mai 13.375,05 5.033,25 1.251,27 18.916,51 26.007,04
juin 9.702,26 12.265,73 988,60 13.070,79 9.518,72
juillet 12.567,03 5.297,88 1.155,72 13.651,26 19.764,69
août 13.641,85 9.419,56 1.208,58 14.076,80 17.090,51
septembre 12.343,20 17.416,16 1.390,93 7.306,85 842,96
octobre 14.754,89 12.564,59 1.469,92 29.601,81 30.322,19
novembre 14.744,57 0,00 2.211,69 45.391,76 57.924,64
décembre 19.108,36 334,90 2.816,02 35.152,55 51.109,99

TOTAL 161.975,01 81.832,42 18.828,80 271.503,04 332.816,83

2008

Consolidation des intérêts débiteurs-créditeurs des fusions des comptes

  Intérêts Intérêts  Précompte Placements INTERETS
 Mois créditeurs débiteurs mobilier non précomptes  NETS

janvier 11.793,25 403,65 1.698,09 55.691,22 65.382,73
février 11.954,54 67,10 1.783,11 31.411,24 41.515,57
mars 18.825,40 4.858,43 2.095,06 15.635,02 27.506,93
avril 13.465,97 9.347,19 1.373,80 30.642,14 33.387,12
mai 15.301,56 0,00 2.295,24 26.785,01 39.791,33
juin 14.349,68 4.284,43 1.509,78 24.721,98 33.277,45
juillet 12.236,55 8.822,10 1.238,20 25.162,92 27.339,17
août 12.914,47 7.214,90 1.250,16 17.069,90 21.519,31
septembre 13.198,52 15.161,32 1.606,84 5.731,32 2.161,68
octobre 19.412,76 9.486,15 2.144,92 22.684,13 30.465,82
novembre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
décembre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 
TOTAL 143.452,70 59.645,27 16.995,20 255.534,88 322.347,11 
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Annexe 3

SGS Bâtiments – Tableau amendé
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